
Le vote électronique est-il autorisé pour les élections de la
délégation du personnel ?

Réponse courte

Non, le vote électronique n'est pas autorisé au Luxembourg pour les élections de la délégation du personnel. La

législation luxembourgeoise impose exclusivement le vote secret à l'urne comme modalité obligatoire,

conformément à l'article L.413-1 du Code du travail. Aucune disposition légale ne permet d'organiser un scrutin

électronique pour la désignation des délégués du personnel.

Le Code du travail prévoit uniquement deux modes de scrutin : le vote physique à l'urne (obligatoire) et,

exceptionnellement, le vote par correspondance pour les salariés absents. Ce dernier nécessite une autorisation

ministérielle préalable et reste limité à des situations spécifiques (maladie, accident du travail, maternité ou congé).

Le scrutin se déroule sous le contrôle de l'ITM.

Toute tentative d'utiliser un système de vote électronique constituerait un motif de nullité des élections. L'employeur

s'exposerait à une contestation dans les 8 jours suivant l'affichage des résultats, pouvant conduire à l'annulation du

scrutin et à l'obligation de l'organiser à nouveau.

Définition

Le vote secret à l'urne désigne la modalité exclusive d'expression du suffrage imposée par le droit

luxembourgeois pour les élections sociales. Il s'agit d'un vote physique, effectué sur bulletin papier dans l'isoloir,

puis déposé dans une urne scellée. Ce mode de scrutin garantit l'anonymat du vote et l'intégrité du processus

électoral sous le contrôle de l'ITM.

Le vote par correspondance constitue l'unique alternative au vote physique, strictement encadrée par la loi. Il

permet aux salariés absents le jour du scrutin de voter à distance en utilisant un système d'enveloppes

(enveloppe neutre contenant le bulletin, puis enveloppe signée avec identification), mais reste soumis à

l'autorisation du ministre du Travail.

Le vote électronique (ou dématérialisé) désignerait un mode de scrutin utilisant des moyens informatiques ou

numériques pour l'expression et le décompte des suffrages. Ce dispositif n'existe pas dans le cadre juridique

luxembourgeois pour les élections professionnelles.

Questions fréquentes

Comment le vote par correspondance est-il organisé pour les élections de la délégation du personnel au Luxembourg ?

Pour obtenir le vote par correspondance, l'employeur doit introduire une demande d'autorisation auprès du ministre du Travail au moins
15 jours avant le scrutin en justifiant les raisons d'absence des salariés concernés. Après obtention de l'autorisation, il envoie par
recommandé à chaque électeur concerné les bulletins de vote, une enveloppe neutre, une enveloppe d'identification et une notice
explicative.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_413-1
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/


Le vote électronique est-il autorisé pour les élections de la délégation du personnel au Luxembourg ?

Non, le vote électronique n'est pas autorisé pour les élections de la délégation du personnel au Luxembourg. La législation impose
exclusivement le vote secret à l'urne, sous le contrôle de l'Inspection du travail et des mines (ITM), conformément à l'article L. 413-1 du
Code du travail et au règlement grand-ducal du 11 septembre 2018.

Quelles conséquences entraînerait l'utilisation d'un système de vote électronique lors des élections sociales au Luxembourg ?

L'utilisation d'un système de vote électronique constituerait un motif de nullité des élections, qui pourrait être soulevé dans les 8 jours
suivant l'affichage des résultats. L'employeur s'exposerait à une contestation par les syndicats, les salariés ou la délégation sortante,
pouvant conduire à l'annulation du scrutin et à l'obligation de l'organiser à nouveau.

Quelles obligations matérielles incombent à l'employeur pour organiser le vote à l'urne lors des élections sociales au

Luxembourg ?

L'employeur doit prévoir des urnes scellées, des bulletins papier identiques à l'affiche des candidatures, des isoloirs, des cachets pour
estampiller les bulletins, ainsi que la désignation d'un président de bureau électoral et de deux assesseurs nommés par la délégation
sortante. Le vote doit avoir lieu pendant le temps de travail, sans perte de rémunération pour les salariés.

Quelles sont les modalités de vote autorisées pour les élections de la délégation du personnel au Luxembourg ?

Le Code du travail luxembourgeois prévoit uniquement deux modalités de vote : le vote physique à l'urne, obligatoire, effectué sur bulletin
papier dans un isoloir, et le vote par correspondance, exceptionnel, réservé aux salariés absents. Ce dernier nécessite une autorisation
ministérielle préalable et reste limité aux absences liées à l'organisation du travail, à la maladie, à un accident du travail, à la maternité ou
à un congé.

Qui contrôle le déroulement des élections de la délégation du personnel au Luxembourg ?

L'Inspection du travail et des mines (ITM) est l'autorité compétente pour contrôler le déroulement des opérations électorales et valider les
résultats. Les résultats doivent être affichés après le dépouillement public, et toute contestation doit être formée dans les 8 jours suivant
cet affichage.

Conditions d’exercice

Le scrutin est organisé selon trois modalités distinctes régies par l'article L.413-1 et le règlement grand-ducal du 11

septembre 2018.

Modalité Conditions

Vote à l'urne

(obligatoire)

Organisé dans les locaux de l'entreprise ; bureaux de vote avec président et assesseurs ;

bulletins papier identiques pliés en quatre, estampillés au verso ; isoloirs et urnes

scellées ; dépouillement public sous contrôle de l'ITM

Vote par

correspondance

(exceptionnel)

Autorisation ministérielle requise ; réservé aux salariés absents pour organisation du

travail, maladie, accident du travail, maternité ou congé ; enveloppes doubles ; réception

avant la clôture du scrutin

Vote électronique

(interdit)

Aucune disposition légale ne l'autorise ; aucun pouvoir discrétionnaire du ministre pour

l'autoriser ; toute tentative constitue un motif de nullité des élections

Modalités pratiques

Obligations de l'employeur :
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Catégorie Obligations

Préparation

matérielle

Prévoir urnes, bulletins papier conformes (identiques à l'affiche des candidatures), isoloirs,

cachets pour estampiller

Organisation

logistique

Fixer heures d'ouverture/clôture, désigner président du bureau électoral, faire désigner 2

assesseurs par délégation sortante, permettre vote pendant temps de travail sans perte de

rémunération

Procédure de vote
Contrôler identité des votants (liste électorale), remettre bulletin plié en 4 avec estampille, faire

déposer dans l'urne après isoloir, interdire vote par procuration

Communication
Afficher avis d'élection au moins 1 mois avant scrutin, publier candidatures et listes électorales

selon calendrier réglementaire

En cas de demande de vote par correspondance :

Étape Délai Action

Demande

préalable

Au moins 15 jours

avant le scrutin

Introduire la demande d'autorisation au ministre du Travail en justifiant

les raisons de l'absence des salariés concernés

Autorisation
Variable selon

traitement ministériel
Obtenir l'autorisation ministérielle écrite

Envoi des

documents

Selon calendrier

électoral

Envoyer par recommandé à chaque électeur : bulletins de vote,

enveloppe neutre, enveloppe d'identification, notice explicative

Clôture
Heure précise fixée par

l'employeur
Aucune enveloppe acceptée après la clôture du scrutin

Contrôle et contentieux :

Élément Détail

Autorité de contrôle Inspection du travail et des mines (ITM)

Délai de contestation 8 jours suivant l'affichage des résultats

Motif de nullité Utilisation d'un système de vote électronique

Parties habilitées Syndicats, salariés, délégation

Pratiques et recommandations

Ne pas investir dans des solutions de vote électronique : elles seraient illégales et exposeraient l'entreprise à des

contentieux. Il convient d'anticiper la logistique du vote à l'urne en prévoyant suffisamment de temps et de moyens

matériels, et de former les membres du bureau électoral aux procédures pour garantir la régularité des opérations.
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Identifier en amont les salariés qui seront absents le jour du scrutin (télétravail à l'étranger, déplacement, congé) et

demander l'autorisation ministérielle pour le vote par correspondance dès que possible, en respectant le délai

minimum de 15 jours. Il importe d'expliquer clairement la procédure aux électeurs concernés pour éviter les

bulletins nuls ou hors délai.

Informer les salariés que le vote est exclusivement physique, en rappelant les garanties du secret du vote et en

communiquant sur les alternatives prévues pour les absents. Ne pas mettre en place de systèmes parallèles

électroniques, même consultatifs, qui pourraient créer une confusion avec le processus légal.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.413-1 du Code

du travail

Organisation des élections de la délégation du personnel - principe du vote secret à

l'urne

Article L.413-1(4) du Code

du travail
Règles du scrutin et contentieux électoral fixés par règlement grand-ducal

Article L.413-1(5) du Code

du travail

Autorisation ministérielle possible pour le vote par correspondance des salariés absents

(raisons liées à l'organisation du travail, maladie, accident du travail, maternité ou

congé)

Article L.413-2 du Code

du travail
Durée du mandat (5 ans) et périodicité du renouvellement

Règlement grand-ducal

du 11 septembre 2018

Modalités détaillées du vote à l'urne et du vote par correspondance pour la désignation

des délégués du personnel

Articles 3 à 33 du RGD du

11.09.2018
Procédures complètes depuis l'avis d'élection jusqu'au dépouillement

Inspection du travail et

des mines (ITM)
Contrôle du déroulement des opérations électorales

Ministre du Travail
Autorité compétente pour autoriser le vote par correspondance et trancher certains

contentieux

Si la digitalisation administrative progresse (MyGuichet, affichage électronique des candidatures), le cœur du processus électoral

reste analogique par choix du législateur, pour des raisons de sécurité, de secret du vote et d'égalité d'accès entre salariés.

Pour les organisations de travail modernes (télétravail, sites multiples, mobilité internationale), le vote par correspondance avec

autorisation ministérielle reste la seule solution légale. Les responsables RH ne peuvent pas transposer les pratiques de vote

électronique des consultations internes au processus électoral légal de la délégation du personnel.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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